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Expérience professionnelle 

 
Associé Gérant 
Cases & Lacambra (Andorre- Espagne – USA) | 2013 - Présent 
 
Avocat 
Cuatrecasas Gonçalves Pereira (Espagne) l 2009- 2013 
Banque et finance  
 
La Caixa, Barcelone (Espagne) l 2005 – 2009 
Chef du département juridique de la trésorerie de la Caixa d'Estalvis i 
Pensions de Barcelone (Espagne) 
 
Confederación Española de Cajas de Ahorros (CECA) (Espagne), Conseiller 
auprès du département juridique de la trésorerie et des marchés de 
capitaux I 2002 - 2005 
 
Juriste  
La Caixa, Barcelone (Espagne) l 2001 - 2002 
Conseiller juridique de la Caixa d'Estalvis i Pensions  
 
Membre du Barreau 
Andorre l 2014 – Présent 
Barcelone l 2009 – Présent 
 
 
 

Experience académique 

 
Intervenant régulier dans des écoles de commerce 
internationales (IEB, ESADE, IE) sur le droit bancaire et le 
droit des marchés de valeurs mobilières, notamment sur les 
fonds d'investissement, les transactions financières, la 
contractualisation d'instruments financiers dérivés et de 
produits structurés ainsi que les accords de compensation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Expérience arbitrale

 
Arbitre 
· Cour d'arbitrage de la Chambre de Commerce, d'Industrie et de 
Services de Madrid.  
  
Avocat conseil  
· Chambre de Commerce Internationale (CCI) 
· International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID) 

- Arbitrage d'investissements dans différentes juridictions 
(Espagne, États-Unis et Amérique latine). 

· Tribunal Arbitral de Barcelone (TAB) 
 
Membre représentant de ICC Fraudnet 
Pour l'Espagne et l’Andorre.  
 
 
 

 Formation académique 

 
Babson College Massachussets (États-Unis) 
Programme d'entrepreneuriat (2009)  
 
ESADE Business School (Espagne) 
Master in Business Administration (MBA), spécialisation en finance 
(2007-2009) 
 
Université Catholique de Louvain (Belgique) 
Diplôme en droit international (2001) 
 
Facultad de Derecho de ESADE- Universitat Ramón Llul (Espagne) 
Licence et Maîtrise en droit des affaires (1997-2002) 
 
 

 Langues 
 

 
Espagnol Langue maternelle 
Catalan Langue maternelle 
Français Courant 
Anglais Bilingue 
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Autres mérites 
 

• Avocat au Barreau de Barcelone.  
• Avocat au Barreau d'Andorre. 
• Membre de l'International Bar Association: Council member of European Regional Forum (ERF). 
• Membre du Club d'Arbitrage Espagnol. 
• Reconnu par Chambers & Partners en 2018, 2019 et 2020, Andorre (droit des affaires) et Espagne (banque et finance). 
• Avocat distingué en Banque et Finance dans Legal 500. 
• Avocat distingué  en Investment Funds et Corporate M&A dans Best Lawyers 

 
 

 Publications 
 

 
Articles récents 
 
“Banking & Finance”, Chambers Global Practice Guide, Chapitre Andorre 
“Fintech 2020”, Chambers Global Practice Guide, Chapitre Andorre. 
“Insolvency 2020”, Chambers Global Practice Guide, Chapitre Andorre. 
“Doing Business in Andorra”, Chambers Global Practice Guide, Chapitre Andorre. 
“Europa y la necesaria desregulación de los mercados financieros”, journal l’ Expansión. 
“COVID-19: Medidas adoptadas por organismos reguladores y supervisores en los mercados financieros”, Legal Flash. 
“Medidas adoptadas en Andorra en relación con la crisis sanitaria de COVID-19”, Monographie. 
“Alternative Investment Funds 2020”, ICLG, Chapitre Andorre. 
“Alternative Investment Funds 2020”, ICLG, Chapitre Espagne.  
“Regulation of the European Financial Services Industry”, The Financer Worldwide. 
“Ley 17/2009, de 15 de febrero, de modificación de la Ley 8/2013, de 9 de mayo, sobre los requisitos organizativos y las condiciones de funcionamiento 
de las entidades operativas del sistema financiero, la protección del inversor, el abuso de mercado y los acuerdos de garantía financiera”, Monographie.  
 
 

Conférences  
 

 
 
- C&L Live Event : "Cicle de conferències a Andorra" consacrées à des sujets d'intérêt général, ainsi qu’aux défis du futur pour l'Andorre et ses 
entreprises. 
- Conférence sur les nouveaux défis réglementaires des institutions financières andorranes et la promotion du financement structuré en Andorre. 
Cases&Lacambra, petit déjeuner juridique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


